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syndicale suisse
ORGANE MENSUEL DE L'UNION SYNDICALE SUISSE

40mo année Novembre 1948 N° 11

Revision de l'assurance-chômage
Par Arthur Steiner, conseiller national

L'organisation de l'assurance-chômage repose sur l'arrêté dxx

Conseil fédéral, du 14 juillet 1942, réglant l'aide aux chômexirs
pendant la cx-ise consécutive à la guerre. Cet arrêté a remplacé la loi
fédérale du 17 octobre 1924, une loi injuste à maints égards et
marquée du sceau des rancunes politiques. On sait qu'elle imposait
aux caisses syndicales, celles qui avaient les plus gros risques, des
charges infiniment plus lourdes qu'aux caisses paritaires ou
publiques. L'arrêté de juillet 1942 a mis fin à ces injustices. Il a été pris
en prévision de la crise que l'on prévoyait après la guerre. Celle-ci
a pris fin et celle-là ne s'est pas produite. Cet arrêté, pris en vertxi
des pouvoirs extraordinaires, doit faire place à une loi ordinaire.
Celle de 1924 appartient définitivement au passé. Le Conseil fédéral
a donc institué xxne commission d'experts chargée d'étudier une
nouvelle loi fédérale sur l'assurance-chômage. La commission a
commencé ses travaux.

La nouvelle loi doit tenir compte de l'évolution économique et
sociale. Toutes les propositions se fondent sur les expériences faites
soxxs le régime de l'arrêté du Conseil fédéral (A. CF.) de 1942, qui
est encore en vigueur. Cet arrêté n'est pas aussi mauvais qu'on
voudrait le faire croire. La couverture des dépenses des caisses par des

prestations des pouvoirs publics et des assurés constitue le
principal des problèmes à résoudre. La plus sociale des lois ne sert à

rien si ses bases financières sont fragiles et si les dépenses ne sont
pas couvertes par des recettes correspondantes. Il est évident qu'il
faudra se baser non pas sur les dépenses des années normales, mais
sur une moyenne portant sur un nombre aussi grand que possible
d'années, bonnes et mauvaises.

Les pouvoirs publics subviennent à la majeure partie des

dépenses. De 1931 à 1939, ils ont versé 392 millions de francs Vous
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